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'RAPPORI' DU SÈCmAIRE GENERAL AU CONSEIL DE 'SECÛRITE CONCERNANT

DE RECENTS EVENEMENI'S DANS LA REGION DE LEOPOLDVILLE
, , .

Note veJ:'bàle ~Ï1 date du L.mars 1961 adressée au'Secr~taire général par

la délégation de la. République du. CO!Jj5o '~ra.1lsmettant une mise au poin~

, '. relative aux incidents de Banana, Mat-adi et Boma

. '"

La ë!-~.J.~ga.tion permanente, de la République du Congo présente ses com}?liments

au Secrétaire général et a. l'honneur de'lui :f'ai~e parvenir sous ce pli, sur
, .... ... '

instruc'cions de son gouvernement, une mise au point relative aux incidents qui
" . "

ont opposé à Eanana, v~tadi et ~oma des éléments de l'Armée nationale congolaise

et des torce~ d~ l'ONU.

La.dél~gation permanent~ serait reconnaissante au sec~étaire général, de

vouloir bien porter ce document à la connaissance ~s m~mbres de l'Assemblée'

génér~le. " '

Elle saisit cette occas:i-on pour renouveler a~ Secrétaire général les
. . .

assurances de sa très haute considération.
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Le Gouvernement de la République du Congo a envoyé une missil)n sur place

pour enquêter· sur l'origine de ces ineidents regrettables. ra mission, dirigée

par le ministre Delvaux eomprenait le major Kiembe, chef dtétat-major de l'Armée
"

nationale congolaise et M. Ebeya, eommandant du 2ème Groupement. Cette mission

a recueilli les in:"ormations suivantes:

Vendredi; mars 1961, vers 15 heures, un avion de l'ONU a débarqué à Moanda

un passager civil qui n'étai~ pourvu d'aueun papier d'identité. De ce fait,

les six miiltait'es congolais qui gardaient l'aérodrome lui ont refusé l'autorisation

de débarquer. Toutefois, à la demande d'un agent de l'ONU qui était sur place,

ces militaires ont autorisé le passager civil' à se rendre à l'hatel Mangrove

pour s'y restaurer. De cet hatsl, un agent civil de l'ONU a téléphoné au

quartier général à. Kitona pour y demander du renfort. Quelque temps après une

section comprenant environ 12 hommes, tous soudanais, est arrivée à. l'hatel.

Ils étaient équipés de quatre jeeps et d'un camion. Après aVOir pris contact

avec les civils de l'ONU à l'intérieur de l'hatel, ils se sont dirigés vers la

plaine de Moanda. Là, ils ont encerclé les six soldats de l'Armée nationale

congolaise et ont tenté de les désarmer. Un sergent et un soldat sont parvenus

à s'enfuir. Au moment de la fuite, le sergent a été blessé à. la euisse mais

est néanmoins parvenu à atteindre l' hapital dans un camion civil. Le soldat a pu

rejoindre le camp et a fait un rapport au commandant qui a donné l'alerte.

Entretemps, un officier soudanais est entré au camp pour remettre les militaires

congolais qui avaient ét6 arrêtés à la plaine de MOanda. Un soldat congolais,

qui avait entendu sonner l'alerte est arrivé en courant afin de regagner son poste

mais a été abattu par les soldats soudanais. Cet incident à Moanda a donné le

signal du début des hostilités de :Banane. et M3.tadi.

Samedi 4 mars, à 9 heures du matin, plusieurs soldats soudanais sont arrivés

à Matadi pour protéger l'immeuble qu'occupait le corps de signaleurs canadien.

Une discussion est intervenue entre les soldats de l'ANC et les soldats canadiens

. au sujet de la raison de cette protection de l' immeubl~. Au cours de cette

discussion" les soldats de l'ONU ont t'ait teu sur l'immeuble. L'officier congolais

stest échappé et a donné l'alerte au camp. Les soldats de l'A:NC qui effectuaient

un exercice de tir à. mortier, ont lancé quelques projectiles en direction .des

soldats de l'ONU. Ce malentendu a déclenché les hostilités de Matadi. Une
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discussion téléphonique avec M. Da~~l a conduit à un cessez-le~feu. Celui-ci

n'est intervenu qu'après que les 'soldnts soudanais ont fait feu sur l'ambulance

de llAl~ée nationale congolaise, v~rs 14 heures.

Dimanche 5 mars, à 7 h. lt-5, des soldats soudanais ont ouvert le feu en

direction du camp militaire de 1lAl~ée nationale congolaise. Ripostant à ce tir,

l'Armée nationale congolaise a détruit le cinéma "IE PA!ACE" à proximité duquel

se trouvaient les soldats soudanais. Un cessez..le-feu est intervenu à l'initiative

du ministre Delyaux et du commandan~ de la place, le major Ingile.. Des pourparlers

se sont poursuivis ~ntl'e les commandants de ~:..'t et d'autre. Au cours de ces

pourparlers, un nouvel engagement a. eu lieu eIItre les troupes de l'ANC et les

soldats soudanais qui avaient o~'!.Vert le feu sur les troupes congolaises alors

qu'elles se trouvaient dans leur camp.

Excédés, les soldats congolais ont pris l'offensive et après un engagement

de 20 minutes, ont désarmé les forces de l'ONU. Un accord est e:lsuite intervenu

entre les autorités compétentes de part et d'autre. Le procès-verbal de cet

accord est reproduit ci~dessous

1. Les troupes soudEl.naises quitterollt la ville de Matadi ce jour par train

à. destination de Léopolêlville, emportant avec elles leurs armes et munitions

et autre matériel;

2. Pour assurer la sécurité au moment du départ, le ~inistre assistera lui-même

avec un officier de l'état-major de l'Armée nationale et un officier de

l'ONU à llembarquecent desdites trou~es;

~. Le Vdnistre dép~cheraunmembre de l'état-major de l'Armée nationale pour

assurer toute sécurité des troupes pendant le transport de vatadi à

Léopoldvillè. En outre, il prendra personnellement contact avec les

différentes unités de l'A.-mée nationale pour assurer sécurité et aide

pendant le transport;
4. Toute sécurité sera apportée au transport des troupes sur le trajet de

leur base à la gare, lieu de leur embarquement.

1.·.
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FOur liArmée nationàle

Sign~ : KIEMBE

Si@ê.: A•.D;ELVAUX

Ministre" de l' Intérieur:l FF"

----

, t. f_ .-

les témoins

CL.

soudanais

S.A. HAFIZ

seCha~g~ de fafre rapPol-t à ~ongc)uvernem~nt de la -.-ituation

exacte desincidentsde~tad:L; vice-versa, J.~ c'à'p:i.taine d~ l'arm4e soudana:Lse

pr6sentera son l"apportâ. l'Organisation desNa~ionsJinies de léopoldville"

Pou- l:eGouve~ement;co:Qgo~is

le l'dIlistrerésident

La 'délégation permanen+'e.a·6té'autorisée â. porter les indications suivantes

,à la.~onna.issa.ncedes~embr~Gde PAssemblée générale.

Les incidentsdéplora::'.~~squi ont opposé des éléments de l'Armée œtionall3

congolaise et.des Forces de l'ONU semblent liés à. l'incel·titudequi persiste

au sein de l'Arrilée nationale congolaise quant aux intentions des forces4e l'ONU.

Ces malentendusp0l:lrraient@tre dissipés s'il apparaissait clairement que les

autorités civiles et lllilita1res responsables n'envisagent pas de mettre en

application la résolution du 21 février 1961 autrement qu'en consultation avec

les autorités légales de la République du Congo et en accord avec èesautorités.

Au sûjet de l'interprétation à donner à cette résolution" il importe de souligner

que le 'Bulletin deltétat-majorde l'Armée nationale congolaise cité dans le
\ . '. . .

document S/4758ne:peut.~tre considéréâ. aucun titre comme reflétant llopinion

ou la pplitique,.ni du Chef de l'Etat ni. du Gouvernement de la République du Congo.

la. délégation permanente est autorisée à préciser par &illeurs que les
autorités congolaises ni ont pa.s dl objection à la présence des forces de l'ONU à

·Màtadi, et .qu'elles n'éprouventauctin.préjugé défavorable à. l'égard d~s'forces
. .

misesâ. ladispOsitiondel'ONUpa.rleSouclan, dont le peuple est ami. du peuple

congolais. La. Ré~ublique du Congo regrette vivement que dès malentendus aient

momentanément"opposé "destroupes de.ltANC et des membres desfo~ces canad.iennes

et
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